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À l’aube d’une croissance 
historique, une augmentation 
importante de la population 
bécancouroise est anticipée au 
cours des prochaines années.  
Dans la foulée des actions mises 
en place par la Ville, le conseil 
municipal souhaite définir une 
vision et des orientations claires 
en termes de développement du 
territoire et ainsi confirmer sa 
volonté d’assurer un leadership 
proactif et positif dans le 
développement à venir.

La présente Charte, qui constitue une prémisse  
au plan d’urbanisme actuellement en révision,  
détermine les principes qui guideront les décisions  
pour une croissance humaine et durable. 
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car la Ville de Bécancour se définit avant tout par  
le dynamisme, la fierté et le sentiment d’appartenance  
de sa population.

Humaine

car nous souhaitons une ville verte, inspirante, 
innovante, résiliente et une croissance respectueuse 
du milieu de vie et du cadre bâti. 

Durable
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Le milieu de vie, c’est l’environnement qui nous 
entoure, l’accessibilité à des logements,  
à des activités, à des services, à des commerces 
et des espaces publics vivants, une sécurité et 
un tissu social qui rassemble.

Le milieu de vie bécancourois se démarque par 
sa qualité. Il s’agit d’une source de fierté pour les 
citoyens·nes et il représente un élément 
important qui renforce leur sentiment 
d’appartenance.

À Bécancour, cette qualité de vie se définit par 
de grands espaces verts, la tranquillité des 
cœurs villageois et des secteurs ruraux, les accès 
aux cours d’eau, les parcs et, de façon plus 
générale, le respect de la nature et des milieux 
boisés dans ses différents pôles. 

Afin de conserver et valoriser cette qualité de 
vie, les orientations suivantes sont mises en 
avant-plan :

 → Protéger l’environnement par l’adoption 
d’une politique et d’un règlement de 
végétalisation, d’un plan directeur des 
parcs, ainsi que d’un plan directeur des 
pistes cyclables.

 → Améliorer et offrir davantage de lieux 
d’échanges pour les citoyens·nes dans 

Un milieu  
de vie inspirant

Enfin, la présente Charte pour une croissance humaine  
et durable repose sur trois piliers complémentaires : un 
milieu de vie inspirant, une communauté dynamique et 
une densification respectueuse de la population actuelle 
et de son environnement.

chacun des secteurs et nouveaux quartiers. 
Ceux-ci étant vitaux pour la cohésion, le 
partage et la rencontre entre les familles 
d’un même voisinage.

 → Végétaliser les infrastructures pour 
s’adapter aux changements climatiques 
(en augmentant les îlots de fraîcheur, en 
construisant des bordures et des trottoirs 
végétalisés, en prévoyant des cellules de 
rétention à même les rues et des bassins 
de rétention non permanents et en 
encourageant la perméabilisation des 
stationnements).

 → Sécuriser les routes, les zones scolaires  
et plus généralement les quartiers 
résidentiels, afin que les familles puissent 
circuler en toute quiétude et que les 
enfants puissent, lorsque possible, 
s’approprier des espaces pour y jouer. 

 → Sécuriser et prolonger les infrastructures 
pour la mobilité active, afin que les pistes 
cyclables et les trottoirs soient facilement 
accessibles et qu’ils permettent tant une 
utilisation de loisir que de destination.

 → Soutenir l’offre de transport en commun  
et promouvoir son accessibilité. 
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La communauté bécancouroise est dynamique 
et fière. Elle se nourrit d’activités, d’événements 
et de rassemblements qui donnent à la ville 
une vitalité remarquable. C’est ainsi que les 
secteurs peuvent compter sur des citoyens·nes 
engagés·es dans plus de 100 organisations. 

Afin de mieux contribuer au dynamisme de  
sa communauté, la Ville souhaite appuyer 
l’expérience citoyenne et l’engagement de 
ceux-ci par une approche qui repose sur les 
quatre principes suivants : Mobilisation, 
Accessibilité, Intégration et Développement 
des potentiels. 

Mobilisation

 → Favoriser l’engagement citoyen, afin que la 
relation avec les citoyens·nes soit dynamique 
et constante.

 → Reconnaître les réussites collectives des 
bénévoles lors d’événements qui portent  
en lumière la force du travail d’équipe.

Une communauté 
dynamique
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Accessibilité

 → Travailler de concert avec les partenaires 
pour offrir une accessibilité universelle aux 
services et infrastructures. 

 → Accroître l’efficacité des services qu’elle offre  
à sa population. 

 → Améliorer et accroître la communication  
de la Ville auprès de la population.

Intégration

 → Favoriser la réalisation d’activités 
intergénérationnelles significatives où  
les citoyens·nes sont parties prenantes  
des réussites.

 → Favoriser l’accueil et l’intégration des 
nouveaux citoyens·nes en collaboration  
avec les organismes et la communauté.

Développement des potentiels

 → Favoriser les expériences pour les 
citoyens·nes et leur famille, notamment par 
l’offre d’une infrastructure publique de 
qualité, afin qu’ils puissent développer leur 
plein potentiel par le loisir, le sport, la culture 
et les activités de plein air.
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La croissance de la ville devra composer avec la 
densification du territoire. Celle-ci peut prendre 
plusieurs formes et inclure dans sa définition de 
nombreux éléments, allant de l’architecture à 
l’urbanisme. 

Afin d’assurer une densification harmonieuse et 
respectueuse du cadre bâti, les orientations 
suivantes sont adoptées :

 → Se doter d’outils, tels qu’un plan et des 
règlements d’urbanisme renouvelés, qui 
permettront de planifier et encadrer les 
nouveaux développements, tout en 
développant les quartiers actuels.

 → Favoriser une plus grande diversité de l’offre 
de logements, qui répondra aux besoins de la 
population actuelle et à venir. Cette 
diversification vise à s’adapter à différentes 
situations familiales et ainsi qu’à assurer la 
pérennité et la vitalité des quartiers en 
misant sur la présence de jeunes familles, 
d’aînés et de personnes vivant seules.

 → Prioriser l’adoption d’outils favorisant 
l’accroissement de l’offre de logements 
abordables. L’accès à un logement est un 
droit fondamental, c’est pourquoi la Ville de 
Bécancour entend agir concrètement en 
cette matière.

Une densification 
respectueuse
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 → Valoriser une mixité d’usages, afin que les 
quartiers soient plus durables, la proximité 
des services encourageant ainsi la mobilité 
active.

 → Favoriser une cohabitation harmonieuse  
de bâtiments de différentes tailles dans un 
même périmètre, permettant ainsi une 
densification respectueuse des milieux.

 → Protéger l’histoire architecturale qui fait  
la beauté des cœurs villageois, ceux-ci 
accueillant des bâtiments patrimoniaux  
qui sont l’âme de notre ville. 

 → Éviter l’émergence de nouveaux quartiers 
parsemés de maisons clonées.

 → Encourager l’utilisation de matériaux 
durables. Une pratique que la Ville observera 
également dans ses projets d’infrastructures. 
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Conclusion
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Loin d’être une fin en soi, la présente Charte se veut une affirmation claire de la direction que 
prendra la Ville dans les prochaines années. Une vision qui ne se limitera pas à ces trois axes que 
sont le milieu de vie, la communauté et la densification, ni même aux éléments qui les composent, 
mais elle trace néanmoins la route vers la Ville de demain. 

Lucie Allard, M.Adm. 
Mairesse de Bécancour 
lallard@ville.becancour.qc.ca
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Bécancour est une ville fière et exceptionnelle par son environnement, sa 
vitalité ainsi que par le dynamisme de sa population.  Le conseil municipal 
souhaite, par l’adoption de cette Charte, préserver cette identité et ce 
caractère qui définissent si bien Bécancour. 

La Ville invite ainsi sa population, ses entreprises et ses promoteurs à partager cette même ambition 
et à adopter les principes de cette Charte afin que dans les prochaines années, la communauté 
entière puisse être fière de ce qui aura été réalisé collectivement. 

Mme Jasmine Hébert 
jhebert@ville.becancour.qc.ca

M. Guillaume Carignan 
gcarignan@ville.becancour.qc.ca

M. Pierre Moras 
pmoras@ville.becancour.qc.ca

Mme Annie Gauthier 
agauthier@ville.becancour.qc.ca

M. Marion Lamothe 
mlamothe@ville.becancour.qc.ca

M. Pascal Doucet 
pdoucet@ville.becancour.qc.ca
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